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l'assistance technique, et sur une résolution des partisans du Fonds spécial, 
ui réclamaient la création prochaine d'un vaste fonds d'assistance technique. 
omme nous l'avons dit plus haut, l'institution du fonds de projets spéciaux 

t été décidée aux termes de la résolution 1219. Étant donné qu'on ne prévoyait 
as que les ressources financières disponibles dépasseraient 100 millions par 
nnée, le Fonds servirait à augmenter la portée du Programme d'assistance 
echnique des Nations Unies qui, de ce fait, engloberait certaines entreprises 
es secteurs de base: relevé des ressources hydrauliques, minérales et énergé-
igues, création d'écoles d'administration publique, de statistique et d'enseigne-
nent technique, ainsi que de centres de recherche sur l'agriculture, l'industrie 
t la productivité. Le Fonds spécial bénéficierait, bien entendu, des rouages 
dministratifs de l'ONU, mais il devrait en outre se doter d'un dispositif 
articulier pour l'administration et les tâches extérieures. 

Un comité préparatoire, dont le Canada fit éventuellement partie, fut 
réé avec mission de définir la nature des entreprises que le Fonds spécial 
,ermettrait d'exécuter et les domaines où l'assistance technique s'exercerait, 
e définir les cadres administratifs et exécutifs qui seraient nécessaires, et 
nfin de s'enquérir auprès des gouvernements quelles contributions on pouvait 
ttendre d'eux. Ce comité préparatoire doit se réunir le 11 mars 1958 et faire 
pport à la vingt-sixième session de Conseil économique, qui aura lieu à 
enève, en juillet et août. L'Assemblée générale aura reçu les rapports du 
omité préparatoire et du Conseil économique lorsqu'elle siégera de nouveau. 
ans sa résolution 1219, l'Assemblée fixait au ler janvier 1959 la création du 
onds spécial et invitait tous les membres à y apporter la plus grande coopéra-
on possible. 
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Ileure de la récolte à la saline du Col de l'éléphant, à Ceylan. Des spécialistes de l'Administration de 
l'assistance technique des Nations Unies ont enseigné au personnel les méthodes modernes de production. 
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